
A la meme seance, le Conseil a en outre decide, a la 
suite d'un vote, qu'une invitation a participer au debat se
rait adressee au representant de !'Organisation de liberation 
de la Palestine et que cette invitation lui confererait Jes 
memes droits de participation que ceux dont jouit un Etat 
Membre aux termes de !'article 37 du reglement interieur 
provisoire. 

Adoptee par JO voix contre une 
(Etats-Unis d'Amerique), avec 
4 abstentions (France, Norvege. 
Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d' lrlande 
du Nord). 

Dans une note en date du 29 juin 197928 , le President du 
Conseil a indique que le President de la Commission du 
Conseil de securite creee en application de la resolu
tion 446 ( 1979) pour etudier la situation concemant les 
colonies de peuplement dans les territoires arabes occupes 
depuis 1967, y compris Jerusalem, lui avait fait savoir, au 
nom de la Commission, que, etant donne le calendrier 
alors tres charge du Conseil et le volume des temoignages 
et autres renseignements documentaires recueillis par la 
Commission pendant sa visite dans la region, celle-ci de
mandait que la date limite de presentation de son rapport 
soit reportee au 15 juillet. Le President indiquait que Jes 
consultations qu'il avait tenues avec les membres du 
Conseil avaient revele qu'aucun de ceux-ci n'avait d'ob
jection a cette requete. 

A sa 2 I 56e seance, le 18 juillet 1979, le Conseil a de
cide d'inviter les representants de l'Egypte, d'Israel et de 
la Jordanie a participer, sans droit de vote, a la discussion 
de la question intitulee "La situation dans les territoires 
arabes occupes : rapport de la Commission du Conseil de 
securite creee en application de la resolution 446 ( 1979) 
[S/13450 et Add.1 29]". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation au President par interim du 
Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple 
palestinien en vertu de !'article 39 du reglement interieur 
provisoire. 

A la meme seance, le Conscil a en outre decide, a la 
suite d'un vote, qu'unc invitation a participer au debat se
rait adrcssee au representant de !'Organisation de liberation 
de la Palestine et que cette invitation lui confererait Jes 
memes droits de participation que ceux dont jouit un Etat 

21 Documents officiels du Conseil de securite, trente-quatrieme annee. 
Suppliment d'avril, mai et juin /979, document S/13426. 

29 /bid .. Suppliment de juillet, aow et septembre 1979. 
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Membre aux termes de I' article 37 du reglement intcricur 
provisoire. 

Adoptee par JO voix contrt' une 
(Etats-Unis d'Amerique). avi·c 
4 abstentions (France. Norvege, 
Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d' lrlmule 
du Nord). 

A sa 2157e seance, le 19 juillet 1979, le Conseil a de
cide d'inviter le representant de la Republique arabe sy
rienne a participer, sans droit de vote, a la discussion de la 
question. 

Resohltion 452 ( 1979) 

du 20 julllet 1979 

Le Conseil de securite, 

Prenant acte du rapport et des recommandations de la 
Commission du Conseil de securite creee en application de 
la resolution 446 (1979), en date du 22 mars 1979, pour 
etudier la situation concemant les colonies de peuplement 
dans les territoires arabes occupes depuis 196 7, y compris 
Jerusalem, con ten us dans le document SI 13450 cl 
Add. I 29 , 

Deplorant vivement le manque de cooperation d'lsracl 
avec la Commission, 

Considerant que la politique d'lsrael qui consiste a cta
blir des colonies de peuplement dans les territoires arabes 
occupes n'a aucune validite en droit et constitue une viola
tion de la Convention de Geneve relative a la protection 
des personnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 
194910 , 

Profondement preoccupe par la maniere dont les autori
tes israeliennes appliquent cette politique de colonisation 
dans Jes territoires arabes occupes, y compris Jerusalem, et 
par ses consequences pour la population locale arabe et 
palestinienne, 

Soulignant la necessite d'aborder de front la question 
des colonies de peuplement existantes et d'envisager des 
mesures visant a assurer la protection impartiale des bicns 
saisis, 

Gardant present a /' e.\prit le statut particulicr de Jeru
salem et confirmant ses resolutions pertinentes concernant 
Jerusalem, et en particulicr la ncccssitc de protcger cl de 
preserver la dimension spirituelle et religieuse unique des 
Lieux saints de cette ville, 

Appelant /' attention sur les consequences graves que la 
politique de colonisation ne peut manquer d'avoir sur toute 
tentative en vue de parvenir a une solution pacifiquc au 
Moyen-Orient, 

I. Felicite la Commission du Conseil de securitc crccc 
en application de la resolution 446 (1979) de I' rcuvrc 



qu · elle a accomplie en elaborant le rapport sur I' etablisse
ment de colonies de peuplement israeliennes dans les 
territoires arabes occupes depuis 1967. y compris Jeru
salem; 

2. Accepte les recommandations enoncees dans le rap
port de la Commission; 

3. Demande au Gouvernement et au peuple israeliens 
de cesser d' urgence d 'etablir, edifier et planifier des colo
nies de peuplement dans les territoires arabes occupes de
puis 1967. y compris Jerusalem; 

4. Prie la Commission, vu J'ampleur du probleme des 
colonies de peuplement, de suivre de pres !'application de 
la presente resolution et de Jui faire rapport avant le 
I'" novembre 1979. 

Adoptee a la 2 I 5'i' seance par 
14 voix cont re zero. avec une 
abstention (Etats-UniJ d'Ame
rique/. 

Decisions 

Dans une lettre en date du 24 juillet 197930 , le Secre
taire general a informe le President du Conseil de ce qui 
suit : 

• 'J' ai pris note des recentes consultations du Conseil 
de securite concemant la Force d'urgence des Nations 
Unies. Je crois comprendre que les membres du Conseil 
sont d'accord pour que le mandat de la Force ne soil pas 
prolonge; il se terminera done le 24 juillet a minuit. 
Mon intention est done de prendre toutes le~ mesures 
necessaires pour que le retrait de la Force s' e ffectue en 
bon ordre . ' · 

Dans une lettre en date du 26 juillet 197931 aJressee au 
President du Conseil, le Secretaire general a rappele que, 
pour des raisons d'economie, la Force des Nations Unies 
chargee d'observer le degagement (FNUOD) avait jus
qu'alors compte, dans une large mesure, sur la Force 
d'urgence des Nations Unies (FUNU) pour le soutien logis
tique de troisieme ligne dans des domaines comme les trans
ports et l'entretien, le controle des mouvements, Jes services 
postaux et les services techniques sur le terrain. Le mandat 
de la FUNU etant arrive a expiration, ce soutien logis
tique n'etait plus disponible et ii etait done devenu neces
saire de renforcer Jes unites logistiques canadienne et 
polonaise de la FNUOD. Le Secretaire general proposait 
d'ajouter 200 hommes a !'element logistique de la 
FNUOD. II ajoutait qu'il se proposait, sous reserve des 
consultations d'usage, de prendre Jes dispositions neces
saires a cet effet. Dans une lettre en date du 1er oout32 , le 
President du Conseil a informe le Secretaire general de ce 
qui suit: 

• 'J' ai porte votre lettre du 26 juillet 1979 concemant 
la Force des Nations Unies chargee d'ob:;erver le 

'"Ibid., document S/13468. 
11 Ibid., document S/13479. 
"Ibid., document S/13480. 
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degagement a !'attention des membres du Conseil de se
curite, qui donnent leur accord a la proposition qui y est 
presentee. 

"Le representant de la Chine m'a fait savoir que, 
n'ayant pas participe au vote sur la resolution 350 
( 197 4) du 3 I mai 197 4 et sur les resolutions ulterieures 
concemant la Force, la Chine se dissocie de la 
question. ' ' 

A sa 216(}1' seance, le 27 juillet 1979, le Conseil a de
cide d'inviter le representant de la Republique democrati
que allemande a participer, sans droit de vote, a la reprise 
de la discussion de la question intitulee • 'Question de 
I' exercice par le peuple pakstinien de ses droits inaliena
bles : lettres, en date du 13 mars 1979 el du 27 juin 1979, 
adressees au President du Conseil de securite par le Presi
dent du Comite pour J'exerdce des droits inalicnables du 
peuple palestinien (S/13 l 646 et SI 13418 1 s)". 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide 
d'adresser une invitation au Rapporteur du Comite pour 
l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien en 
vertu de I' article 39 du reglement interieur provisoire. 

Asa 2161e seance, le 23 aout 1979, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de !'Afghanistan, de Cuba, de 
!'Iraq, de la Republique democratique populaire lao et de 
la Yougoslavie a participer, sans droit de vote, a la discus
sion de la question. 

A sa 2 I 62'' seance, le 24 aout 1979. 1~ Conseil a decide 
d'inviter Jes representants du Maroc, du Senegal et de la 
Turquie a participer, sans droit de vote a la discussion de 
la question. 

Dans une note en date du 9 aofit 1979.13, le Secrctaire 
general a rappele que, lors du rapatriement du bataillon 
iranien en mars 1979, il avait fail transferer a la FNUOD, 
a titre de mesure temporaire et apres avoir consulte le 
Conseil de securite, une compagnie du bataillon finlandais 
de la FUNU. Le rem placement du bataillon iranien par une 
compagnie finlandaise avait eu pour resultat de reduire de 
139 hommes l'effectif total de la FNUOD. Les taches 
assignees aux contingents s'en etaient trouvees sensible
ment alourdies, et ii avait fallu ramener de 35 a 18 le nom
hre des patrouilles joumalieres de la FNUOD. Le Secre
taire general ajoutait que le Gouvemement finlandais se 
declarait dispose a porter J'effectif du contingent finlandais 
de la FNUOD a 390 hommes, chiffre egal a l'effectif du 
bataillon qu'il avait remplace; le Secretaire general, sous 

33 Ibid .. document S/13499. 


